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IntroductionIntroductionIntroductionIntroduction    
 

La rentrée 2006 s’annonce difficile pour les étudiants, qui voient une fois de plus leur pouvoir d’achat reculer. 

L’augmentation importante des différents frais obligatoires (inscription, restauration, sécurité sociale…) et la 

faible revalorisation des aides versées aux étudiants font à nouveau apparaître un décalage inacceptable pour 

l’année 2006 / 2007. Par ses choix délibérés, le gouvernement accentue la paupérisation de la population 

étudiante. 

Le cumul des différentes augmentations représente en effet une hausse de 4.3 %, nettement supérieure à 

l’inflation (estimée à 1.9 % pour l’année 2006). Dans le même temps, la hausse des aides peine à suivre le 

même mouvement et s’établit à 2.8 %, principalement grâce à l’augmentation de l’ALS (aide au logement). 

Alors que le pays a traversé il y a quelques mois une crise d’ampleur qui a révélé le malaise qui agitait 

l’ensemble de sa jeunesse, la situation sociale des étudiants continue de se dégrader. Orientation, diplôme de 

qualité, insertion professionnelle ont constitué autant de questions posées au cours du mouvement contre le 

CPE. Mais au cœur du malaise des jeunes, on trouve surtout le vécu d’une précarité croissante et inévitable. 

Le gouvernement n’en a toujours pas tiré les leçons. 

Les chiffres de la rentrée 2006 s’inscrivent dans un décrochage déjà ancien du pouvoir d’achat des étudiants. 

Depuis la fin de Plan Social Etudiant en 2001, les dépenses obligatoires ont augmenté de 23 % alors que les 

aides ont connu une hausse de 10 % seulement. 

 

Les mesures annoncées par le gouvernement pour la rentrée 2006 (dispositif ALINE) ne permettront 

pas d’amorcer un véritable rattrapage du pouvoir d’achat étudiant. Pour faire face à la seule inflation 

de ces cinq  dernières années (sans intégrer la hausse globale des dépenses), des mesures plus 

ambitieuses doivent être envisagées : le versement d’un 10ème mois de bourse ainsi qu’une allocation 

pour les boursiers « échelon 0 », pour un total de près de 90 millions d’euros. 
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I. I. I. I. Une rentrée 2006Une rentrée 2006Une rentrée 2006Une rentrée 2006 très très très très    préoccupantepréoccupantepréoccupantepréoccupante    

    Les chiffres de la rentréeLes chiffres de la rentréeLes chiffres de la rentréeLes chiffres de la rentrée 2006 2006 2006 2006    
Pour la rentrée universitaire 2006, les étudiants sont confrontés à une hausse globale des dépenses 
obligatoires de 4,3 % par rapport à la rentrée précédente. Cette évolution est bien plus importante que 
celle du niveau moyen des prix, qui s’élève à 1,9 % pour l’année 2006. Le détail de l’évolution des différentes 
dépenses est indiqué dans le tableau ci-dessous. 

  2005 2006 Evolution 

Inscription en Licence 156 162 + 3,85% 

Inscription en Master 199 211 + 6,03% 

Inscription en Doctorat 305 320 + 4.90% 

Sécurité Sociale 186 189 + 1,60% 

Ticket RU 2,7 2,75 + 1,85% 

Loyer au m2 Province1 8.2 8.6 + 4,88% 

Loyer au m2 Paris1 18.2 18.6 + 2,20% 

 

Cette année encore, le gouvernement a fait le choix d’augmenter fortement le prix de l’inscription dans un 
établissement universitaire. Tout cycle confondu, un étudiant s’inscrivant à l’université voit ses dépenses 
augmenter de 4,9 %, chiffre nettement supérieur à celui de l’inflation. 

Aux droits légaux, fixés nationalement, s’ajoutent les droits complémentaires exigés en toute illégalité par les 
universités et qui grèvent parfois lourdement le budget des étudiants. L’enquête ne prend pas en compte ces 
frais illégaux dans la mesure où ils différent d’un établissement à un autre. Ils s’élèvent parfois jusqu’à 3500 €, 
à Aix Marseille 1 par exemple. 

La cotisation obligatoire au régime étudiant de sécurité sociale augmente de 1.6 % tandis que le ticket RU 
s’accroît de 5 centimes cette année encore (1.85 %). La parité de financement n’est donc plus la règle et les 
étudiants supportent pour 2/3 du financement alors que l’Etat ne verse qu’1/3. 

On observe également une augmentation sensible des loyers étudiants. Très forte en province (4.88 %) 
l’évolution reste plus mesurée en région parisienne (2.2 %). Le logement reste le premier poste budgétaire 
chez les étudiants et il est très souvent source de difficultés financières. 

 

Quant aux aides allouées aux étudiants, le constat est le même que celui de l’an passé. Alors que les 
dépenses augmentent rapidement, les aides peinent à suivre la même évolution. Principales aides en 
direction des étudiants, les bourses sur critères sociaux sont réévaluées cette année de 1.5 %, ce qui 
ne permet pas de faire face à l’inflation (1.9 %). Avec l’augmentation de l’ALS2 nous arrivons difficilement à 
un accroissement global des aides de 2.8 % cette année. La revalorisation des aides ne permet donc pas de 
résorber la perte de pouvoir d’achat qui se creuse depuis plusieurs années. 

    

                                                 
1Le loyer des logements de petites tailles ne se déduisent pas directement du prix du mètre carré : un 15 mètre carré à Paris 
dépasse  souvent les 500€ ce qui est bien supérieur au prix du mètre carré. Ici le loyer au mètre carré permet simplement de 
mesurer le rythme des augmentations sur le parc de logement privé. 
 

2 L’ALS n’a pas formellement augmentée, mais la hausse des loyers a conduit à une augmentation des aides versées. 
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Pouvoir d'achat des bourses depuis 2001
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Les chiffres mis en évidence pour la rentrée 2006 s’inscrivent dans la droite lignée des constats successifs 
réalisés ces dernières années. Le décalage entre l’évolution des dépenses obligatoires et celle des aides 
s’accroît d’année en année entraînant une précarisation progressive de la population étudiante. Déjà 
significatif sur une rentrée seule, le constat est d’autant plus alarmant si l’on observe les données sur 5 ans.  

Evolution du panier étudiant et des bourses depuis 2002
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Le graphique ci-dessus permet de mettre en évidence la perte de pouvoir d’achat des étudiants que l’on 
observe depuis la fin du Plan Social Etudiant en 2001. Depuis cette date, les étudiants ont connu une hausse 
de leurs dépenses nettement supérieure à l’évolution des prix (23 %) alors que dans le même temps les 
bourses sur critères sociaux augmentaient de 6 %, soit moins que l’inflation.  

En l’espace de 5 ans, il s’est creusé un écart de 17 points entre les dépenses et les aides allouées aux 
étudiants. Le gouvernement est pleinement responsable de cet écart puisque, hormis le prix de la location 
dans le parc privé, c’est lui qui décide de l’évolution annuelle des différents postes utilisés dans cette enquête 
(frais d’inscription, bourses, ticket RU…). 
 

Le graphique suivant révèle la 
chute libre que connaissent les 
bourses sur critères sociaux 
depuis 2001. Nous avons calculé 
le montant d’une bourse échelon 5 
en euro constant depuis 2001 et la 
courbe est très significative : le 
pouvoir d’achat des bourses 
s’effondre depuis la fin du Plan 
Social Etudiant. En ne revalorisant 
le montant des bourses d’un 
montant qui ne compense pas 
l’inflation, les gouvernements 
successifs ont délibérément 
plongé les étudiants dans une 
situation financière intenable, qui 
s’aggrave d’année en année. 
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Pour compenser la perte de pouvoir d’achat due à l’évolution des prix, des mesures ambitieuses sont 
nécessaires. Le simple rattrapage de l’inflation implique le versement d’un 10ème mois de bourse, ainsi 
que le versement d’une allocation aux boursiers échelon 0, c'est-à-dire le déblocage d’une enveloppe 
de 90 millions d’euros pour la rentrée 2006. Le 10ème mois de bourse correspond au rythme scolaire vécu 
par de nombreux étudiants puisqu’on observe des rentrées universitaires dès le mois de septembre dans de 
nombreuses universités. A l’heure actuelle, les bourses sont délivrées qu’à partir du mois d’octobre. C’est pour 
la plupart des étudiants dès septembre qu’ont lieu les principales dépenses : dépôt de garantie, avance du 
premier loyer, achat de matériel scolaire, titre de transport… 
 

Les mesures annoncées par le gouvernement sont donc loin d’être à la hauteur des enjeux. Avec une 
allocation de 300 euros, versée aux étudiants boursiers s’installant dans un appartement indépendant (soit 3.5 
% de la population étudiante), le gouvernement ne lutte pas résolument contre la paupérisation des étudiants. 

    

II. II. II. II. Une situation qui s’aggrave depuis 5 ansUne situation qui s’aggrave depuis 5 ansUne situation qui s’aggrave depuis 5 ansUne situation qui s’aggrave depuis 5 ans    

L’augmentation de 4.3% des dépenses des étudiants cette année est certes très élevée mais n’est 
malheureusement pas exceptionnelle. En effet, lorsque l’on étudie l’évolution depuis 2002 des dépenses des 
étudiants d’une part, et celle des aides d’autre part, on constate une forte baisse du pouvoir d’achat, qui 
s’aggrave d’année en année. 

Depuis 2002, notre indicateur, le panier étudiant a augmenté de 23 % alors que le cumul de 
l’augmentation des bourses et de l’ALS sur cette période atteint à peine 10 %. Ce différentiel de 13 
points montre bien le peu de cas que les pouvoirs publics font des étudiants. 
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La question de l’amélioration des conditions de vie des étudiants n’est vraisemblablement pas à l’ordre du 
jour : la première étape d’une politique publique ambitieuse consisterait en effet à résorber le décalage qui 
s’est creusé en opérant un rattrape rapide du pouvoir d’achat. 

Cet effondrement du pouvoir d’achat est essentiellement du à l’absence de politique sociale étudiante. En 
effet, depuis 2002, les ministres successifs ont augmenté de manière systématique les frais obligatoires 
pesant sur les étudiants, et ont négligé la revalorisation des aides, principalement des bourses. 

 
Si l’on regarde la même évolution sur 10 ans, on remarque un décrochage net qui remonte à la fin du Plan 
Social Etudiant. Ce Plan avait en effet permis d’augmenter sensiblement le montant des bourses et 
d’augmenter de moitié le nombre de boursiers entre 1998 et 2002. Le graphique ci-dessous permet clairement 
de constater que la courbe de l’augmentation des aides passe en dessous de la courbe du montant du panier 
en 2002. Depuis 1997, les dépenses obligatoires ont connu une hausse de 36 % alors que dans le 
même temps les aides n’étaient revalorisées que de 23 %. 
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Pour en revenir à l’augmentation depuis 2001 (sur cinq ans), celle-ci se reflète sur chacun des postes 
principaux de dépense des étudiants. Il est encore plus intéressant de constater que de très fortes 
hausses pèsent sur les postes budgétaires dont la détermination dépend exclusivement du pouvoir 
politique. 
A ce titre, les frais obligatoires des étudiants ont subi une augmentation massive.  

Concernant les frais d’inscription à l’université, ceux-ci ont augmenté de 21,8 % pour les étudiants en Licence 
et de 58,65 % pour les étudiants en Master. 

De même, une augmentation supérieure à l’inflation (9,3 %) se retrouve au niveau du ticket de restaurant 
universitaire (+14,58 %), et de la cotisation au régime étudiant de sécurité sociale (+10,53 %), dont les 
montants sont fixés chaque année par arrêté du ministre de l’Education Nationale. 
 

 

 

 

 
 

Inscription Inscription 
 Licence Master Sécu Ticket RU Inflation 

2001 133 133 171 2,4  

2006 162 211 189 2,75  

Evolution 21,8% 58.65% 10,53% 14,58% 9,30% 
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A l’inverse, en ce qui concerne les bourses sur critères sociaux, c’est le phénomène contraire qui est observé : 
petite augmentation de 5,93 % alors que la même inflation de 9,30 % est toujours constatée.  

 

Deux poids, deux mesures : quand il s’agit de taxer les étudiants, l’inflation est largement dépassée, 
quand il s’agit de les aider, on ne suit même pas l’augmentation du coût de la vie. 

Evolution des frais obligatoires étudiants par rapport à 2001
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Un exemple parmi d’autres : l’augmentation du coût des transports pour les étudiants franciliens… 

 

 

Evolution carte de transport depuis 2002
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Le prix de la carte Imagin’R 2 zones a connu une augmentation de 18 % entre 2002 et 2006 passant de 
238,28 € à 281,3 €. 

Mise en place à l’occasion du Plan Social Etudiant, la carte Imagin’R avait permis de diminuer 
fortement les frais de transport pour les étudiants franciliens. Son prix a depuis fortement augmenté. 
Contrairement aux objectifs fixés par le PSE, de nombreuses villes universitaires de province n’ont pas encore 
instauré de demi-tarif étudiant. 
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III. III. III. III. Deux poDeux poDeux poDeux postes de dépenses significatifsstes de dépenses significatifsstes de dépenses significatifsstes de dépenses significatifs    

Les frais d’inscriptionLes frais d’inscriptionLes frais d’inscriptionLes frais d’inscription    

Le prix d’une inscription en Licence a connu une augmentation de 21.8 % passant de 133 € en 2002 à 162 € 
en 2006. 
 

Evolution frais d'inscription en Licence depuis 2001
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Le prix d’une inscription en Master a connu une hausse de 58.65 % passant de 133 € en 2002 à 211 € en 
2006. 
 

Evolution frais d'inscription en Master depuis 2001
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Les frais d’inscription dans un établissement universitaire ont donc connu une hausse sans comparaison avec 
l’inflation, résultant de choix politiques opérés par le gouvernement. 

Ces frais pèsent principalement sur les classes moyennes qui ne bénéficient pas des bourses sur critères 
sociaux. On assiste à une privatisation progressive du financement de l’enseignement supérieur, qui 
dépend de moins en mois de l’impôt et davantage des ressources propres des étudiants. 
Cette hausse rapide, qui se poursuit chaque année, constitue un facteur discriminant dans l’accès à 
l’enseignement supérieur : le renchérissement du coût des études conduit des jeunes à quitter l’enseignement 
supérieur. La multiplication des frais complémentaires exigés par les universités (le plus souvent de façon 
illégale) participe également de ce phénomène. 
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Des aides au logement largement insuffisantesDes aides au logement largement insuffisantesDes aides au logement largement insuffisantesDes aides au logement largement insuffisantes    

L’ALS moyenne par étudiant est de 150 € en 20063 contre 135 en 2002 (+ 15 €). Cette aide au logement a 
connu une hausse de 11 %. 

Le logement est le premier poste de dépense pour les étudiants ayant décohabité de chez leurs parents. En 
effet pour les 1,3 millions d’étudiants ayant un logement autonome, le logement représente souvent au moins 
50 % du budget étudiant, ce qui est signe d’une faiblesse de revenu et de paupérisation du milieu. 

De plus, force est de constater que les ALS ne jouent plus leur rôle de « solvabilisation » des étudiants 
en matière de logement. On constate effectivement un nombre croissant d’étudiants en situation de 
cohabitation non désirée, en raison de contraintes financières fortes. 
 

Il faut observer que l’augmentation du montant moyen de l’ALS versé aux étudiants n’a pas pour origine une 
politique de revalorisation de l’aide mais un effet d’écrasement vers le plafond des aides distribuées. 

 

 ALS moyen Evolution 
Studio à 

Paris Evolution 
Studio en 
Province Evolution 

2002 135 €  450€  300€  

2006 150 € +15 € 554€ +104€ 368€ +68€ 
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Cas d’un studio loué 450 € en 2001 

 
Il est évident de constater sur le graphique ci dessus que le loyer résiduel restant à la charge d’un étudiant 
après déduction de son aide au logement augmente bien que le montant des aides au logement augmente 
aussi. 

Si l’on prend le cas d’un studio parisien loué 450€ en 2001, les effets combinés de l’augmentation du loyer et  
de la relativement faible augmentation de l’ALS conduit l’étudiant à devoir débourser sur fonds propres 404€ 
en 2006, alors que son studio ne lui coûtait réellement que 348€ en 2001 (soit une augmentation de  16 %)  

Pour le cas d’un étudiant habitant en province (voir graphe ci-dessous) un studio loué 300 € en 2001 revenait 
à 174 € en 2002 une fois les ALS déduites, contre 219 € aujourd’hui. (soit une augmentation de 26 % !) 

 

                                                 
3 Source CNAF : ALS moyen par étudiant en logement privé au 31/12/2005 
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Cas d’un studio loué 300€ en 2001 
 
 
On peut établir le même constat opéré plus haut à propos de la perte du pouvoir d’achat d’une bourse échelon 
5 depuis 2001. Le graphique suivant retrace l’évolution de l’ALS en valeur réelle depuis 2001. 
Compte tenu de l’augmentation des loyers (on tient compte, ici, de l’évolution des loyers de province), la 
valeur réelle de l’ALS versée aux étudiants n’a cessé de diminuer depuis 2001. 
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IV. IV. IV. IV. Les études compromisesLes études compromisesLes études compromisesLes études compromises    

Si la situation tend à se dégrader depuis 2002 les insuffisances du système d’aide sont structurelles. Le 
système d’aide sociale ne permet pas aujourd’hui de faire face aux besoins des étudiants pour pouvoir 
étudier dans de bonnes conditions. 
 

Ainsi plus de 100 000 étudiants vivent sous le seuil de pauvreté, et nombre d’étudiants connaissent de graves 
difficultés de logement. 
 

Dans le même temps plus de 47% des étudiants sont obligés de travailler pour financer leurs études4 et parmi 
eux 38% travaillent pour compléter une bourse insuffisante5. 

Cette situation d’urgence sociale rend certaines dépenses, considérées comme indispensables aux études, 
inaccessibles (livres, équipement informatique, accès internet…). 

Il en résulte pour un nombre croissant d’étudiants une impossibilité de continuer ses études : les étudiants 
salariés ont un taux d’échec universitaire 40% supérieur à la moyenne, et chaque année plus de 20% 
des étudiants mettent fin à leurs études pour des raisons financières6. 
 

En 2003, l’Observatoire de la vie étudiante estimait qu’un étudiant autonome avait besoin d’au moins 820€ 
mensuel en moyenne ; ce budget atteignait même 950€ mensuel pour les étudiants parisiens7. Compte tenu 
des augmentations constatées, ces besoins dépassent aujourd’hui les 900€. Ils atteignent 1000€ à Paris. Or le 
montant des bourses à la rentrée 2006 varie de 0 à  305€ par mois. Si on y ajoute le montant moyen des ALS 
on atteint 455€ pour les étudiants les plus aidés.  
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Par ailleurs, s’attachant plus à la situation des familles (bourses sur critères sociaux, demi-part fiscale) qu’à la 
situation propre des étudiants, les aides sont loin de concerner l’ensemble des étudiants en difficulté. Le 
système d’aide sociale est donc largement insuffisant mais également illisible et injuste et doit être 
entièrement refondu. 

                                                 
4 Enquête Eurostudent 2005. 
5 Enquête CSA-UNEF « Les étudiants et le travail », 2004. 
6 « Bilan Formation-Emploi, De l’école à l’emploi : parcours » INSEE, juillet 2004. 
7 Dépense moyenne en 2003 des grands postes de dépenses pour les étudiants décohabitants indépendants fiscalement, enquête 
« Conditions de vie étudiante » OVE 2003. 
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CoCoCoConclusionnclusionnclusionnclusion    
En cette rentrée, la situation sociale des étudiants continue donc à s’aggraver. Depuis la fin du Plan Social 

Etudiant en 2001, les politiques publiques n’ont cessé de faire augmenter les dépenses obligatoires des 

étudiants (frais d’inscription, ticket de resto U, sécurité sociale…) sans revaloriser décemment les aides 

directes qui leur sont attribuées. 

Pour faire face à la seule dévalorisation des bourses depuis 2002, le gouvernement devrait débloquer dès 

cette rentrée une première enveloppe de 90 millions d’euros pour abonder le système d’aide. Il en faudrait 

bien plus pour répondre à la perte du pouvoir d’achat des étudiants en cinq ans. Dans ce contexte, le 

dispositif ALINE annoncé par le Premier Ministre concernant 3.5% des étudiants pour un montant de 

24 millions d’euros ne répond absolument pas à l’urgence de la situation. 

D’autres mesures doivent être prises pour faire face à l’urgence : 

� Nous demandons que les aides au logement soient réévaluées immédiatement pour permettre à 

chacun de faire face à l’augmentation continue des loyers. Les étudiants doivent être exonérés de la 

taxe d’habitation. 

� Les logements vides doivent être réquisitionnés, comme le permet la loi, afin de répondre aux 

besoins. 

� Le système d’aide sociale doit être ouvert à tous les étudiants de l’enseignement supérieur français 

sans distinction de nationalité.  

� Les frais d’inscription illégaux demandés par 62% des universités doivent être supprimés et 

remboursés aux étudiants. 

� Le demi-tarif étudiant dans les transports doit être étendu à tous les réseaux de transports en 

commun en France. 

Au delà c’est d’une refonte global dont le système d’aides aux étudiants a besoin pour permettre à chacun 

d’accéder aux études et de les mener à bien. L’UNEF demande l’ouverture rapide de discussions pour sortir 

des difficultés structurelles que connaissent chaque année les étudiants, difficultés accentuées lors de la 

rentrée universitaire. 

Enfin à l’occasion de la deuxième publication de cette enquête nous nous permettons de rappeler au Ministre 

de l’Education l’engagement qu’il avait pris l’an passé de mettre en place un Observatoire de l’évolution du 

pouvoir d’achat étudiant. 
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Méthode et sourceMéthode et sourceMéthode et sourceMéthode et sourcessss    

Pour la deuxième année consécutive nous réalisons une étude comparée de l’augmentation du coût de la vie 
étudiante et des réponses faites par le gouvernement. Cette étude rend compte à la fois de la situation 
d’urgence sociale que connaissent les étudiants en cette rentrée mais également de la dégradation de cette 
situation depuis cinq ans et de l’absence de réponses des pouvoirs publics. 

Dans cette perspective nous avons retenu un certain nombre de postes de dépenses significatifs pour les 
étudiants qui, sans constituer l’ensemble des dépenses, structurent le budget étudiant. Nous retraçons dans le 
même temps l’évolution des principales aides sociales perçues par les étudiants. 

Nous avons ensuite constitué un panier de l’étudiant sur la base de ces principales dépenses, qui permet 
d’estimer à moyen et court terme l’évolution des dépenses étudiantes et des aides de l’Etat. 

Les indicateurs de dépensesLes indicateurs de dépensesLes indicateurs de dépensesLes indicateurs de dépenses    

- Droits d’inscription universitaires 

- Cotisation au régime étudiant de sécurité sociale 

- Prix du ticket restaurant universitaire 

- Logement 

Les trois premières dépenses sont fixées chaque année par les pouvoirs publics et reflètent donc directement 
la politique sociale du gouvernement en direction des étudiants. Le loyer est lui, pour la majorité des étudiants, 
le principal poste du budget. 

Nous mentionnons également dans l’étude l’évolution des cartes de transport (nous prenons le cas de la 
région parisienne) mais d’autres postes de dépenses composent le budget étudiant : alimentation, fournitures, 
équipements informatiques… Nous tenons compte de ces dépenses lorsque nous évoquons le montant global 
du budget étudiant. 

Les aidesLes aidesLes aidesLes aides    

Nous étudions l’évolution du montant des principales aides perçues par les étudiants : 

- Les bourses et allocations d’études (500 000 étudiants concernés) 

- L’Allocation Logement à caractère Social (ALS) principale aide au logement (524 000 étudiants concernés) 

Pour mémoire à la rentrée 2005 il y avait 2,3 millions d’étudiants.  

Le panier de dépensesLe panier de dépensesLe panier de dépensesLe panier de dépenses    

Mode de calcul du panier : 
 
Inscription + Cotisation Secu + 150 repas au restaurant universitaire +  Loyer sur 12 mois 
 

Dans la présente enquête, nous nous attachons au cas d’un étudiant en Master, non boursier, résidant hors 
l’île de France et occupant un studio d’un loyer équivalant à 20 fois le loyer moyen au m² en Province. 
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SourcesSourcesSourcesSources    

• Inflation : Indice des Prix à la consommation hors tabac (INSEE). L’inflation est calculée en fonction de la 
moyenne annuelle de l’IPC série 1998 avec l’hypothèse d’une inflation de 1.9% pour 2006. 

• Ticket restaurant, droits d’inscription : Ministère de l’éducation nationale 

• Sécurité sociale étudiante : Ministère de la Santé 

• Bourses : Ministère de l’éducation nationale : nous retraçons l’évolution des bourses « échelon 5 », c'est-
à-dire les bourses maximales, mais l’ensemble des échelons de 1 à 5 connaît la même évolution. 

• Transport : Carte Imagin’R 2 zones, source RATP. 

• ALS : montant moyen de l’ALS par étudiant versée au 31 décembre de l’année N-1 : fourni par la CNAF. 

• Logement : Loyer au mètre carré à Paris et en Province, au 1er Janvier de l’année N. Nous étudions 
l’évolution des loyers dits de relocations (changement de locataire) qui concerne en premier lieu les 
étudiants, qui doivent souvent changer de logement. 


